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eèindant on firmiîi u êt-htis à cheval
uì háàp dMarst I rde nationale
cria : .,'fort d Cabet

Le 17.avril~au matin, pendant que j'étais
forcé de me dérober à den menaces de
mort, IN. Lamartine, envnya elez moi la
lettre suivante

SMort cher Cabet, j'ai vin avec affliction
dans les jdurnau' de ce'mitin qu'on vanit
'Mêlé votre non à des cris de réprobation
contre des doctrines dont vous désavouez
la reepons'abTité..' Vous savez que je ne
partage pšosidées uri a iropriété, mais
que 'ce disentiment d'esprit n'a jamais
atteint le coeur. Dans ur moment od votre
nom prononcé ainsi peut vous donner des
intquiétudes ainsi qu'à Votre famille, songez
a moi et perm'etez:mài de vous offrir l'asile

un m raaison amie.
" Tout'à Ÿoui, LA n•TINE.

Ce n'est pas là la lettre. qu'on écrirait.à
un conspirateur avec lequel on' n'aurait
feint de.conspirer que pour le trahir !
-Mm Lamartine envoya-nimeuneamie

dans sa voiture pour presser m. femme de
venir preh'dre un appartement chez elle :
.mais Mme .Cabet répondit qu'elle ne rece-

paq l'asile d'un dictateur qui laissait
poussrdes cris. de. mort contre son mari
sans dire un mot pour;faire respecter -les
lois.et la liberté

oilà pour le 16 avril, Où je n'étais cer-
tainement pas conspirateur. aux yeux.de
Lamartine. Voyons le 15 mai

Au 15 nai, comme au 16 avril, j'ai été
cormplètement étranger, et Lamartine ne
peut' lignorer.

Cependant Eti'ne l-Aag me fait fouiller,
par la.'gardé nationale, qui, 'nprès avoir
chargé ses ar mes dans la cour des Postes,
euivahlini n doricîle poÏr .m'arrèteri:"es
cris e mort recommenent, et je suis forcé,
quoilq-"n, nent, de fuir pour me sous-
traire à la violence.

Quinze jouirs après, voulant rentrer, j'é-
cris1ani,?ti'e pour lui demander une
entrevue, afin de savoir si l'on veut, oui
ou non 'flne poursivre."

Le' lendemain séulement j'e reçois la
lettresuivante:

". MonVcher ancien collègueé je ne vous
cr-oispoint conspirateuri et je'vous réce-
vrai aveccri ressement ce soir, "chez moi,
rue 'dePUniversité, 82; à neuf heures et
deinie; àioimäi dafrires urgentes dugou'
vernment Croye-moi, serve de 'votre
irijnuence la république, instrument de tdi-
tes les vraies améliorations dt" leslirit hù
minin

(30 mai L isanrur
A PIheuredindiquée, je merends chez

Lamartinei mais il vient de sortir sans
laise'r unmot. pour moi,; etije lui en écris
leix pour liii exprimer mon élonnement

d'une pareille conduite dun gouvernant
envers un ancien ami persecuté.

C'est dans cette situation que le 12 juin
Lamartine me signale comme conspirateur,
quand quelques jours auparavant il m'écri-
valit : Je ne vous croiSpas conepirateur.

Non, monsieur Lamartinc, je n'ai pas
conspiré un seul jour depuis le'24 février ;
j'ai été profondément afilig et inquiet de
voir le National maître du pouvoir, e
puis regretter aujourd'hui de e l'avoir pas
attaqué; 'mais je l'aurais fait publiqueinent,
régulièrement, par la voie de lopinion pu-
blique, et nonpar une conspiratior' contre
lui.

J'ai en tort de conserver si longtemps
quelque reste de confiance en vous: mais
je n'ai pits conspiré.

Et quant à la confiance, qui pouvait
croire que vous conduiriez si mal la barque'
de la république?

Puissiez-vous encore lui éviter le niu-
frage l

Annonces nouveles de ce Jour..

.Avis aux Jnendits.-Premiums,
Maison à rendre.-Aug. Amiot.

Nous prévenons tous. nos abonnés
retardatàires de nous faire parvenir le
montant qu'ils nous doivent peur abonne-
ment à notre journal. Les conditionsi sont
que l'abonnemént est piyable par semestre
et d'avance.. Comptant sur l'exactitude
des. abonnés, nous avonsfixé leprix d'aabon-
nement au modique taux de 12s.-6dý par
année. Croyant avoir rempli toutes nos
obligations, nous' avons le droit d'exiger
'que nos abonn'és s'acquittent de celtes
qu'ils ont contractées envers nous. vous
informons pour la dernière fois, ceux qui
sont en retard que nous prendrons les mesu-
res nécessaires pour les faire payer, s'ils
ne se conforment a.pluta t ài otre juste
demande.

Xous donnerons reçu dans notre journal
comme par le passé. -

'AMI EL RELIGION'
DB LA PATRIE.

QUÉBEC, 4 AOUT 1848.

..Comté de Montmorency.-Nous étions
mal informé lorsque noua avons dit que les

gens de ce, comté n'avaient, pris aucune
part à.la.scène.que nous avons rapportée
dans notre dernier¯numéro ;. au contraire,
les pl'us tapagedrs, les pl. s:forcens appar
tenaient.à ce.comté. D'après des donnés
qup nous croyons être exactes, *plusieurs
messieurs de la ville, amis ou adversai es
de M. ,Cauchon,, étaient présents comme
âimples siectateurs a e rassemblement
auquel ils.nont pris aucune part quelcon-

que.. si ce n'est pour essayer de calmeri les

espiits et'de' rétablir la pai,4. Ainsi, nous
devons déclarer en justice que ce n'est pas
à ces persones, pairmi lesquelles se'trou-
vaient, MM. Légaré, 'Belleau, avocat,
N. Aubin, Simard, etc.,'qtie nous faisions
allusion darns notic deriier nutnéro.

M. Rléaume nous a affirmé n'avoir ja-
mais parlé de l./mi.de la 'Religion et de la
Patrie, et s'offre de le prouver au besoin.
Nous regrettons de nous être fait. involon-
talirement, l'écho de la calomnie contre M.
Rhéaume ; nous reconnaissons done avoir
6ét dans l'erreur relativement à tout ce
que nous avons dit au sujet de ce monsieur.

Nous accusons réception de '.dlbum
Littéraire pour le mois de juillet, et des
Se et 9e livraisons Repertoire N Xational.

La session de la Cour du Bahe de la
Reine du district pour la connaissance des
affaires criminelles, a commencéi le ler.
du courant. DUNBAR -Ross, écr., 'conduit
les poursuites au nom de la Couronne.

Le Télégraphe.,opère maintenant entre
Québec et la Pointe aux Pères (Rimouski):
Voici le taux demandé pour les ëommuni-
cations envoyées par cette voie.

De Québec à la "Rivière du Loup, 15 mots, 10 lo.
Pour chaque 10 rnots en sus ' 0 7j

De Québec à la Pointe aux Pères, 15 do 2. 6
Pour chaque 15 mots en sus . 0 O

Le même taux pour les comrmunications
entre la Pointe aux Pères et la Rivière du
Loup. (Quebec .Mfercury.)

L'Honorable Juge J , du Haut-Ca-
nada, est mortle 23 dé juillet.

Au moment ou nous mettons sous presse
nous n'avons pas reçu de nouvelle de Parri-
vée a New--York du Steamer anglais du 22
juillet.

Traitement efficace du Cholera"en
CîncASSIE.-A l'assemblée de la Société
Médico-Botanique.tenue jeudi deràier, M.'
Guthrice donna lecture de lettres reçues par
le prince Woronzon, commandant en chef'
de l'armée russe en .Circassie, et. du Dr.
Andreosky son médecin,' donnant des dé-'
tails sur un nouveau et efnicace- moyen de
traitement contre le cholera asiatique. Il
Parait que. lattention di prince a été d'a-
bord attirée.surge'sujet par. a remarque

qu'il fit qu'un certain régiment de Cosaqles
'n'avait que légrement souffert du choléra
comparativement aux autres troupes. Sur
information demandée au co nel, il aprit
que la guérison des Cosaques était attribuée
à lusage duiélir appelé Elixir 'de Wo-
ro ge, préparation , pi, genre' qui, sent
tant soi peu. le charlatanisme' etd. ont, le
principal 5 îngrédient est Ph'uile de Pétrole.

Le Dr. Anqèñ tróuvant.que a quan-
tité de cet éxtir possédée par le colpkim
était hid faible, se détèrmina à essayer


